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PLU Gellainville – Liste et fiches des servitudes d’utilité publique  

Liste et fiches des servitudes d’utilité publique 
 

 
 

Nature de la 

servitude 
Descriptif Date de l’acte 

administratif 
Gestionnaire 

AS1 : Conservation 

des eaux  
Captage Bonville 22/12/1978 Mairie de 

Gellainville 

Mairie 
28630 GELLAINVILLE 

EL7 : Alignements  RN 154 12/07/1986 D.I.R Nord-Ouest 
Direction 
Interdépartementale 
des Routes 
3 Rue Nicéphore 

Niépce, 14120 

Mondeville 

 

 
 

 
 

 
I3 : Gaz  

I4 : Electricité 

Servitudes relatives 

à l’utilisation de 

certaines 

ressources et 

équipements (Gaz 

et électricité) 

I3 : Artère le Havre / 

Paris : DN 150mm – 

Chartres / Bonneval / 

Châteaudun 

04/06/2004 GRTgaz – Région Val 

de Seine 

14, rue Pelloutier – 

Croissy Beaubourg 

77435 MARNE LA 
VALLEE Cedex 2 

I4 : 

Poste de Gellainville 
90KV/20KV 

Ligne 90KV Chaunay / 

Gellainville 

Ligne 90KV / Malaguay 

et ligne 90KV 

Gellainville / Malaguay 

(lignes et supports 

communes 

Ligne 90 KV Auneau / 

Malaguay 

Ligne 90 KV Z Alonnes 

Ligne 225KV Chaunay / 

Dambron 2 – Espiers 

Ligne 225KV Chaunay / 
Dambron 1 

 RTE – Transport 

électricité groupe 

d’exploitation Sologne 

21, rue Pierre et Marie 

Curie 

45143 SAINT-JEAN- 

DE-LA-RUELLE 
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PLU Gellainville – Liste et fiches des servitudes d’utilité publique  

 

PT1 : Servitudes 

de protection des 

centres de 

réception 

radioélectriques 

d’émission 

contre les 

obstacles 

Station hertzienne 

: Le Coudray Hôpital 

ANFR n°028140007 

 

Site le Coudray : 

(coord : 

001E3024.8 

48N2516.2) 

14/09/2007 

 

Décret NOR 

IOCG076354

6 

D du 

14/09/2007 
(JO n°215 
du 
16/09/2007 

Monsieur le 

Préfet de la zone 

de défense ouest 

– SZSIC 

2, place Sainte 
Mélaine – CS 
96417 
35064 RENNES Cedex 

 

 
 
 
PT2 : Servitudes 

de protection des 

centres 

radioélectriques 

d’émission et de 

réception contre 

les obstacles 

Liaisons hertziennes 

: 

Orléans/Rouen/Viabon

/ Tremblay les villages 
ANFR n°0280220004 

15/02/1982 France TELECOM 

9, avenue Marie 

Curie 37703 LA-

VILLE-AUX- DAMES 

Chartres / Voves 
ANFR 
n°0280220010 

16/08/1989 

Le Coudray hôpital 

/ Viabon 
ANFR : 0280140007 

FH Le Coudray (coord 

: 001E3024.8 
48N2516.2) vers 

Viabon (coord : 

001E4204 48N1331.5) 

14/09/2007 

 

Décret NOR 

IOCG0763555

0 

D du 

14/09/2007 

(JO n°215 

du 
16/09/2007 

Monsieur le 

Préfet de la zone 

de défense ouest 

– SZSIC 

2, place Sainte 

Mélaine – CS 96417 

35064 RENNES 

Cedex 

PT3 : Servitudes 

attachées aux 

réseaux de 

télécommunication

s 

Câble F222  France 

TELECOM UPR 

ouest / centre Val 

de Loire 

18-22, avenue de 

la République 
37700 SAINT-
PIERRE- DES-CORPS 

T1 : voies ferrées 

 
Ligne SNCF Beaulieu 

Le Coudray à Auneau 
 

Ligne SNCF 
Orléans Chartres 

 

 

 

 
 

SNCF Réseau 

Direction Régionale 

Centre Limousin 

7, rue Molière – 

CS 42420 
45032 ORLEANS 

Cedex 1 

 

Directive 

paysagère 
Directive paysagère 

sur la Cathédrale ND 

de Chartres 
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SERVITUDES DE TYPE EL7 
SERVITUDES D'ALIGNEMENT DES VOIES PUBLIQUES 

 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

 
I – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D – Communication 
d) Réseau routier 

 

1 - Fondements juridiques 

1.1 – Définition 
 
L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public 
routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un arrêté 
d’alignement individuel. Il constitue, pour l’autorité en charge de la voirie concernée, un moyen de 
protection contre les empiétements des propriétés riveraines. 
 
Les servitudes d'utilité publique sont issues du plan d'alignement. Celui-ci permet de modifier 
l'assiette des voies publiques par déplacement des limites préexistantes et constitue de ce fait un 
moyen juridique d’élargissement et de modernisation des voies publiques. 
 
L'alignement individuel ne peut, quant à lui, que reconnaître la limite du domaine public routier par 
rapport aux propriétés riveraines. Les arrêtés d'alignement, qui sont des actes purement  déclaratifs 
et non créateurs de droits, sont délivrés conformément au plan d'alignement s'il en existe un, ou 
dans le cas contraire, à la limite de fait de la voie. 
 
Le plan d'alignement entraîne des conséquences différentes selon que les propriétés sont bâties ou 
non. 
 
Pour les terrains non bâtis, le plan attribue, dès sa publication, la propriété à la collectivité 
propriétaire de la voie. Les parcelles de terrains non bâtis sont ainsi immédiatement classées dans 
le domaine public de la collectivité propriétaire de la voie. Lors du transfert de propriété,  
l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et payée comme en matière d'expropriation. 
 
Pour les terrains bâtis, le sol des propriétés bâties sera attribué dès la destruction du bâtiment. 
 
Elles sont en outre frappées d'une servitude de reculement qui suppose pour le propriétaire : 
• l'interdiction de procéder, sur la partie frappée d'alignement, à l'édification de toute construction 
nouvelle 
(servitude non aedificandi). Toutefois, des règles particulières relatives aux saillies, c'est à dire 
certaines parties décoratives ou utilitaires de l'immeuble riverain de la voie publique, sont prévues 
dans des arrêtés portant règlement de voirie pris par le préfet, le président du conseil général ou 
le maire, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une route départementale ou d'une voie 
communale. Ces arrêtés fixent les dimensions maximales des saillies autorisées. 
• l'interdiction d'effectuer tout travail confortatif sur les bâtiments frappés d'alignement (servitude 
non confortandi). Cette interdiction ne s'applique pas s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les 
monuments historiques. 
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Les propriétaires riverains des voies du domaine public routier ont une priorité pour l'acquisition 
des parcelles situées au droit de leur propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé 
de ces voies, de l'ouverture d'une voie nouvelle ou d'une modification de l'alignement. Le prix de 
cession est estimé, à défaut d'accord amiable, comme en matière d'expropriation. 
 

1.2 - Références législatives et réglementaires 
 
Anciens textes : 
• Édit du 16 décembre 1607 réglant les fonctions et droits de l'office de grand voyer (art. 4 et 5 ) ; 
• Arrêt du Conseil d’État du Roi du 27 février 1765 concernant les permissions de construire et les 
alignements sur les routes entretenues aux frais du roi ; 
• Décret n° 62-1245 du 20 octobre 1962 relatif à l'approbation des plans généraux d'alignement 
des routes nationales et à ses effets en ce qui concerne les propriétés frappées d'alignement 
Textes en vigueur : 
Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 
123-3, R. 123-4, R. 
131-3 à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 du code de la voirie routière. 
 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 
 

Bénéficiaires Gestionnaires 

État 
Départements 

Communes 

 
 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression 
 
1.4.1 - Routes nationales 
 
1. Élaboration du plan d'alignement ; 
2. Avis du conseil municipal si la route nationale est située en agglomération ; 
3. Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est soumis à enquête publique 
organisée conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. Outre les pièces prévues à l'article R. 11-19 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, le dossier soumis à enquête comprend une notice explicative 
4. Approbation du plan d'alignement par : 
- arrêté motivé du préfet de département lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête sont favorables ; 
- décret en Conseil d’État lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête sont défavorables 
5. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ; 
6. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU). 
 

1.4.2 - Routes départementales 
 
1. Élaboration du plan d'alignement ; 
2. Avis du conseil municipal si la route départementale est située en agglomération ; 
3. Le plan d'alignement est soumis à enquête publique organisée conformément aux dispositions 
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du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
4. Approbation du plan d'alignement par délibération du conseil général ; 
5. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ; 
6. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU). 
 
 

1.4.3 - Voies communales 
 
1. Élaboration du plan d'alignement ; 
2. Le plan d'alignement est soumis à enquête publique organisée conformément aux dispositions 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du 
code de l'urbanisme ainsi que l'enquête 
d'utilité publique lorsque l'opération comporte une expropriation, tiennent lieu de l'enquête 
publique ; 
3. Approbation du plan d'alignement par délibération du conseil municipal ; 
4. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ; 
5. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU). 
 

1.5 - Logique d'établissement 
 
1.5.1 - Les générateurs 
La voie publique 

 

1.5.2 - Les assiettes 
Les parcelles identifiées dans le plan d'alignement 

3 - Bases méthodologiques de numérisation 

 
2.1 - Définition géométrique 
 
2.1.1 - Les générateurs 
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Le générateur peut être de type surfacique et représente l'ensemble des parties de parcelles 
frappées par le plan d'alignement ou indiquées dans l'arrêté. Il peut également être de type linéaire 
et représente le trait d'alignement ou à défaut l'axe de la voie. 

Exemple de plan d’alignement 
 
 

2.1.2 - Les assiettes 
 
L'assiette est égale au générateur. 
 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Référentiels : Composantes topographique et parcellaire du référentiel à grande échelle 
 
Précision :  Échelle de saisie maximale, celle du cadastre 
 

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 
Métrique suivant le référentiel 

 

4 - Numérisation et intégration 

 
3.1 - Numérisation dans MapInfo 
 
3.1.1 – Préalable 
 
Télécharger à partir du site du PND Urbanisme 
(http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants : 
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- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo, 
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes). 
 

3.1.2 - Saisie de l'acte 
 
Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom EL7_ACT.tab. 
Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 2 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 

3.1.3 - Numérisation du générateur 
 

▪ Recommandations : 
 
Privilégier la numérisation au niveau départemental. 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 
 
Deux types de générateur sont possibles pour une sup EL7 : 
- un polygone : correspondant à l'ensemble des parties des parcelles identifiées dans le plan 
d'alignement. 
- une polyligne : correspondant au trait d'alignement ou, à défaut, à l'axe de la voie publique. 
 
Remarque : plusieurs générateurs de type surfacique et linéaire sont possibles pour une même 
servitude EL7 (ex. : succession de voies publiques). 
 

 

▪ Numérisation : 
 
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL7_SUP_GEN.tab. 
 
Le générateur est de type surfacique : 
- dessiner les parties des parcelles identifiées dans le plan d'alignement à l'aide de l'outil polygone 

 (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 
 
Le générateur est de type linéaire : 
- dessiner le trait d'alignement ou l'axe de la voie à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, 
couleur noir, épaisseur 1 pixel). 
 
Si plusieurs générateurs de type surfacique sont associés à une même servitude il est possible de 
les assembler : 
 
- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis les assembler en 
utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 
 
Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une 
surface). Seul l'assemblage des générateurs de type surfacique peut être importé dans GéoSUP. 
 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 
 
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
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Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi 
de façon similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de 
façon distincte. 
 
Pour identifier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (circulation 
routière - alignement), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code : EL7 
 

3.1.4 - Création de l'assiette 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 
 
Deux types d'assiette sont possibles pour une SUP EL7 : 
- un polygone : correspondant à l'ensemble des parties des parcelles identifiées dans le plan 
d'alignement. 
- une polyligne : correspondant au trait d'alignement ou à défaut à l'axe de la voie publique. 
 
Remarque : plusieurs assiettes de type surfacique ou linéaire sont possibles pour une même 
servitude EL7 (ex. : succession de voies publiques). 
 

▪ Numérisation : 
 
L'assiette est égale au générateur : 
 
Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une 
copie du fichier 
EL7_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom EL7_ASS.tab. 
 
Modifier ensuite la structure du fichier EL7_ASS.tab conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les 
champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 
 

 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 

Important : 

 

Pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSUP (circulation routière 
- alignement), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code : 
- EL7 pour les voies publiques frappées d'alignement. 

 

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup, le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec 
le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT : 
- pour la catégorie EL7 - circulation routière - alignement le champ TYPE_ASS doit être égal à Plan 
d'alignement (respecter la casse). 

 

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune 

 

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL7_SUP_COM.tab. 

 
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
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3.2 - Données attributaires  

 

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 
6/11) ainsi que le modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

 

3.3 – Sémiologie 
 

Type de générateur  Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Linéaire  

trait d’alignement ou 
axe de la voie 
publique 

 

Polyligne discontinue de 
couleur noire 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

Surfacique  

Ensemble des parties 
des parcelles 
identifiées dans le 
plan d’alignement 

 Polygone composé 
d’aucune trame  

Trait de contour 
discontinu de couleur noir 
et épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

 

Type d’assiette Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Linéaire  

trait d’alignement 
ou axe de la voie 
publique 

 Polyligne discontinue de 
couleur noire 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

Surfacique  

Ensemble des 
parties des 
parcelles identifiées 
dans le plan 
d’alignement 

 

Polygone composé d’une 
trame hachurée à 45 
degrés de couleur noire 
et transparente 

Trait de contour 
discontinu de couleur 
noir et épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

 
Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : 
- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes. 
Conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document 
Import_GeoSup.odt. 

 
  



SERVITUDES DE TYPE I4
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A – Energie
a) Electricité

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place
de deux types de servitudes.

 1.1.1 Les servitudes d'ancrage,  d'appui, de surplomb, de passage et
d'abattage d'arbres

La  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  nécessaires  à  l'établissement  et  à  l'entretien  des
ouvrages  de  la  concession  de  transport  ou  de  distribution  d'électricité  institue  au  profit  du
concessionnaire :

• une servitude d’ancrage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des supports et
ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la
voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder par
l'extérieur ;

• une servitude     de surplomb : droit pour le concessionnaire de faire passer les conducteurs
d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles
spécifiques au 1° ci-dessus ;

• une servitude     d’appui et de passage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des
canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;

• une servitude d’abattage d’arbres : droit  pour le concessionnaire de couper les arbres et
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux
ouvrages.



 1.1.2 Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts

Après  déclaration  d'utilité  publique  précédée  d'une  enquête  publique,  il  peut  être  institué  une
servitude de part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130
kilovolts, existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes
électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres
ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir  prévu au précédent
alinéa.  Pour les lignes électriques  aériennes de tension égale  ou supérieure à  350 kilovolts,  la
largeur des bandes est portée à 15 mètres.

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des
caractéristiques des lieux.

Dans le périmètre défini ci dessus, sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection
ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et
réglementaires  en  vigueur  avant  l'institution  de  ces  servitudes,  à  condition  que  ces  travaux
n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres
où les servitudes ont été instituées, la construction ou l'aménagement :

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ;

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
entrant  dans les catégories suivantes :  structures d'accueil  pour personnes âgées et  personnes
handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ;

Peuvent,  en  outre,  être  interdits  ou  soumis  à  des  prescriptions  particulières  la  construction  ou
l'aménagement de bâtiments abritant :

• des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
autres que ceux mentionnés ci-dessus ;

• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et
fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,  inflammables  ou
combustibles.

Lorsque l'institution de ces servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit
à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. Le
paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. A défaut d'accord
amiable, l'indemnité est fixée par le juge judiciaire et est évaluée dans les conditions prévues par les
articles L. 322-2 à L. 322-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de
la  loi  du 15 juin  1906 sur  les distributions d'énergie  et  de la  loi  du 16 octobre 1919 relative  à
l'utilisation de l'énergie hydraulique
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Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne
nécessitent  que  l'établissement  de  servitudes  ainsi  que  les  conditions  d'établissement  desdites
servitudes

Textes en vigueur :

Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22 du code de l’énergie.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral ou arrêté ministériel 

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Pour les ouvrages de transport d’électricité, il s’agit de RTE (Réseau de Transport d’Électricité). Pour
les ouvrages de distribution d’électricité, il s’agit essentiellement (soit environ 95 % de l’électricité)
d’ENEDIS, anciennement ERDF, et dans certains cas d’entreprises locales de distribution (ELD)1.

 2.2 Où trouver les documents de base

Pour les arrêtés ministériels : Journal officiel.
Pour les arrêtés préfectoraux : Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2  01  6 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l’arrêté ministériel ou de l’arrêté préfectoral

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2016/08/20160701_STANDARD_CNIG_SUP_V2016_vf.pdf
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 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et d'abattage 
d'arbres

Le générateur

Le générateur est constitué des parcelles listées par l’arrêté préfectoral. Il est de type surfacique.

L’assiette

L’assiette de type surfacique est égale au générateur

Servitudes de voisinage

Le générateur

Le générateur  est  constitué des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale  à
130kV et ses supports.

L’assiette

L’assiette  est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supé-
rieure ;

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent ali-
néa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts,la
largeur des bandes est portée à 15 mètres

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de l’énergie et du climat
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX LIGNES ET CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 
 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

 Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

 Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi 

du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

 Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration 

publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 

concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 

de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions 

d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 

67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise 

en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 

soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, 

dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 

d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 

propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, 

ou non, closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 

pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs 

ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 

chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code 

de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux 

préposés du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 

installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir 
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prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les 

terrains sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le 

droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois 

avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire 

à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des 

projets de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel 

fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 

électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté 

les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB 

(lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

distribution, codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître 

d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le 

guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 

d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 

commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT 

(localisation, périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques 

opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 

dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de 

précisions sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent 

être réalisées. 

 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

 
REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 volts    
 DREAL, 

 RTE. 
Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  

 DREAL, 
 Distributeurs Enedis et /ou Régies. 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité 

des lignes électriques 
à haute et très haute tension

www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR 
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 
de toute demande d’autorisation d’urbanisme, et ce afin de vous assurez de 
la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions (permis de construire, certificat d’urbanisme…).
• �Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt » 

(Plan Local d’Urbanisme…).
Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte 
(réfection toiture, pose d’antenne, peinture, ravalement de façade, élagage…).

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• �Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien 

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• �Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune 

(PLU, cartes communales).

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer 
la solidarité entre les régions afin 
que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• �Projet compatible : 

�  début des travaux.
• �Projet à adapter au stade 

du permis de construire :  �début des travaux retardé, 
mais chantier serein 
et au final compatible.

LES RISQUES
�  �L’arrêt du chantier : modification 

nécessaire du projet même après 
la délivrance du permis de construire.

�  �L’accident pendant et après  
le chantier : construire trop près 
d’une ligne, c’est risquer  
l’électrocution par amorçage 
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine 
avec un engin de chantier.

�  �La modification ou destruction 
d’une partie du bâtiment 
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…
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SERVITUDES DE TYPE PT2 

 

SERVITUDES DE PROTECTION 
DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION 

CONTRE LES OBSTACLES 
 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 
 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
E – Télécommunications 

 

1 - Fondements juridiques 

 
1.1 – Définition 
 
Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application 
des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres 
radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes . 
 
Il convient de distinguer deux régimes : 
 
- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense 
nationale ou la sécurité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications 
électroniques); 
 
- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs 
privés (article L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en 
l'absence de décret d'application de l’article L.62-1 du code des postes et des communications 
électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne 
peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 
 
Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à 
servitudes. Quatre types de zone peuvent être créées : 
 
- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de chaque 
station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi 
qu'autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques; 
 
- des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 
mètres); 
 
- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation 
d'émission ou de réception. 
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La servitude a pour conséquence : 
 
- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la 
suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en application 
des articles 518 et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration pourra procéder à 
l'expropriation de ces immeubles; 
 
- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus 
haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite 
ou contrôle le centre; 
 
- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de 
conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute 
nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station; 
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles 
pouvant perturber le fonctionnement de cette station. 
 
- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles 
situés au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens 
d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction 
puisse être inférieure à 25 mètres. 
 

1.2 - Références législatives et réglementaires 
 
Textes en vigueur : 
 
Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques; 
Article L. 5113-1 du code de la défense; 
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques. 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 
 

Bénéficiaires Gestionnaires 
Ministères et exploitants publics de communications électroniques 

 
1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression 
 
Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale 
ou la sécurité 
publique : 
 
- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques; 
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont 
autorisés à procéder à une étude préliminaire; 
- Enquête publique de droit commun; 
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR); 
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de 
l'agriculture requis; 
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- Approbation par : 
- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si 
accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture; 
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord. 
 
Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la 
servitude obéissent au principe de parallélisme des formes et doivent donc être opérée 
conformément à la procédure d'instauration. En revanche, les servitudes peuvent être réduites ou 
supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à enquête publique. 
 
Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs 
privés : 
 
- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques; 
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radioélectriques concernés 
contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes; 
- Avis de l'Agence nationale des fréquences; 
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement; 
- Avis des conseils municipaux concernés; 
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de 
l'emplacement. Les propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs 
observations; 
- Approbation par arrêté préfectoral. 
 
En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des 
communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques 
ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

 

1.5 - Logique d'établissement 
 
1.5.1 - Les générateurs 
 
Le centre radioélectrique d'émission et de réception. 
 
La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum 
englobant tous les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un 
centre ne peut toutefois excéder une certaine surface. La distance entre deux points quelconques 
du contour représentant la limite du centre ne doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, 
l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être fractionné en plusieurs îlots dont les 
limites particulières répondent à cette condition. Les zones de servitudes sont alors déterminées à 
partir de la limite de chacun de ces îlots. 
 

1.5.2 - Les assiettes 

 

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, 
les zones spéciales de dégagement et les secteurs de dégagement. 

 

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de 
servitudes : 



102  

 

Cette distance ne peut excéder : 
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement; 
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de 
sécurité aéronautique ou un centre radiogoniométrique; 
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux 
précités; 
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.  

 

Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique : 
 
Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes 
radioélectriques ne peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien. 

 
 
 
En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et 
d'autre de l'axe : 
 

 
Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de 
radionavigation : 
 
Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il 
y a lieu, d'une marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur. 
 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

 
2.1 - Définition géométrique 
 
2.1.1 - Les générateurs 
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1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, 
soit un point. 
2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : le générateur est constitué par une ligne 

reliant les centres des générateurs. 

 

2.1.2 - Les assiettes 
 
1) Centres/stations d'émission et de réception : 
Les assiettes sont constituées par : 
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement, 
 
2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : 
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les 
centres des générateurs. 
 

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne 
 
La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment 
hautes sur le tronçon pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de 
bâtiments élevés. 
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les 
couches atmosphériques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre 
deux antennes comporte une phase ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes 
d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les communes situées en milieu de parcours et 
n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et en fin de liaison. 

 

De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du 
faisceau ne sera nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du 
récepteur. 
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux 
annexés aux documents d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des 
demandes de permis de construire qui nécessiteraient sinon des avis des gestionnaires et 
prolongerait le temps d'instruction. 
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou 
pas du faisceau. 
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 
 
Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est 
conseillé de faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan 
et/ou la BD Topo (couche bâtiments). 
 
Précision :  Échelle de saisie maximale, le cadastre  

 

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 
Métrique suivant le référentiel 
 

3 - Numérisation et intégration 

 
3.1 - Numérisation dans MapInfo 
 
3.1.1 – Préalable 
 
Télécharger à partir du site du PND Urbanisme 
(http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants : 
 
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo, 
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes). 
 

3.1.2 - Saisie de l'acte 
 
Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab. 
Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 2 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 

3.1.3 - Numérisation du générateur 
 

▪ Recommandations : 
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Privilégier : 
 
- la numérisation au niveau départemental, 

 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 
 
3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 : 
 
- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne), 
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire, 
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type 
surfacique (ex. : un bâtiment technique). 
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude 
PT2 (ex. : une antenne et son local technique). 
 

▪ Numérisation : 
 
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab. 
 
 
Si le générateur est de type ponctuel : 
 
- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police 
MapInfo 3.0 Compatible, taille 12, symbole point, couleur noir). 
 
Si le générateur est de type linéaire : 
 
- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, 
couleur noir, épaisseur 1 pixel). 
 
Si le générateur est de type surfacique : 
 
- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame 
transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 
 
 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 
 
- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en 
utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 
 
Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). 
Les générateurs assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP. 
 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes 
de saisie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi 
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de façon similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de 
façon distinct. 

 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code : 

 
- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles. 
 

3.1.4 - Création de l'assiette 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 
Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2  
 

 Equivalent dans GéoSUP 

une zone spéciale de dégagement un faisceau 

une zone de servitude primaire  une zone de servitude primaire 

une zone de servitude secondaire  une zone de servitude secondaire 

un secteur de dégagement  une zone spéciale de dégagement 

 

▪ Numérisation : 
 
Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab. 
 
Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 
 
- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à 
l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 
 
Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement : 
 
- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier 
PT2_SUP_GEN.tab) ; une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire 
ou secondaire mentionnée dans l'arrêté. Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo. 
 
Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) : 
 
- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone 

 (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 
 
Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude : 
 
- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler 
en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 
 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 
Important : 
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Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code : 
 
- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles. 
 
Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone 
de servitude secondaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec 
le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT : 
 
- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur : 
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de 
dégagement 
(en respectant la casse). 
 

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune 
 
Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab. 
 
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 

3.2 - Données attributaires 
 
Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) 
ainsi que le modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

 

3.3 – Sémiologie 
 

 

Type de 
générateur 

Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Ponctuel 
(ex. : une 
antenne) 

 Rond de couleur 
violette 

Rouge : 128 
Vert : 125 
Bleu : 255 

Linéaire 
(ex. : un 
centre de 
réception / 
émission) 

 

Polyligne double de 
couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 128 
Vert : 125 
Bleu : 255 

Surfacique  
(ex. : un 
centre de 
réception / 
émission) 

 Polygone composée 
d’un carroyage de 
couleur violette et 
transparent 
Trait de couleur continu 
de couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 128 
Vert : 125 
Bleu : 255 

 
 

Type de 
générateur 

Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 
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Surfacique 
Ex. : une zone 
spéciale de 
dégagement 
(ou : faisceau dans 
GéoSUP) 

 

Polygone composée d’une 
trame hachurée à 45° de 
couleur violette et 
transparente 
Trait de contour de couleur 
violette et d’épaisseur égal 
à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Zone tampon  
(ex. : une zone 
de servitude 
primaire) 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée de 
135° de couleur violette et 
transparente 
Trait de contour continu de 
couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Zone tampon  
(ex. : une zone de 
servitude 
secondaire) 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée de 
45° de couleur violette et 
transparente 
Trait de contour continu de 
couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Secteur angulaire 
Ex. : un secteur 
de dégagement 
(ou : zone 
spéciale de 
dégagement 
dans GéoSUP) 

 

Secteur angulaire 
composée d’une trame 
hachurée à 45° de couleur 
violette et transparente 
Trait de contour continu et 
de couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Cas particulier ou 
le secteur 
angulaire fait 360° 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée à 
45° de couleur violette et 
transparente 
Trait de contour continu 
de couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

 

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : 
 
- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes. 
 
conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
 





SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles  
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi -
pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie.  
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance,  
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa -
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi  
n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro -
péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1.  Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y  
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc -
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-
rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com -
portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-
tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 
du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 - Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est de type linéaire. Il représente l’ouvrage enterré. 

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25, référentiel à grande échelle (RGE)

Précision : Échelle de saisie minimale / maximale : métrique ou déca-métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

1 type de générateur est possible pour une sup PT3 :
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- une polyligne : correspondant au tracé du réseau de télécommunication de type linéaire (ex. : une ligne internet 
haut débit).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_GEN.tab.

Le générateur étant de type linéaire :

- dessiner le réseau de télécommunication à l'aide de l'outil polyligne   (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel).

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PT3 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise du réseau de télécommunication.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude PT3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier PT3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PT3_ASS.-
tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PT3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunica-
tion), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunication), le champ TYPE_ASS doit être en adé-
quation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
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- pour la catégorie PT3 - com. téléphon. et télégra le champ TYPE_ASS doit être égal à Réseau de télécommunica-
tion (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex.  :   une  ligne  internet 

haut débit)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : l'emprise de la ligne 

à haut débit internet)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 

Dernière actualisation : 27/06/2013 7/8
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SERVITUDES DE TYPE T1 

 

SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES 

 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

 
II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

D - Communications 
c) Voies ferrées et aérotrains 

 

1 - Fondements juridiques 

 
1.1 – Définition 

 
Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans 
des zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du 
décret du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques à savoir : 

 
- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans 
une distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

 
- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur 
égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée 
à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845), 

 
- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre 
dépôt de matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer 
desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 
juillet 1845), 

 
- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non 
inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

 
- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 
du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies 
par un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant 
comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du décret): 

 
• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement précité, 

 

• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement. 
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1.2 - Références législatives et réglementaires 

 
Textes abrogés : 

 
Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière 
(partie réglementaire). 

 
Textes en vigueur : 

 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la 
conservation des chemins de fer (articles 1 à 11) ; 

 
Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et le décret n° 89-631) et notamment les 
articles : 

 
- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales, 
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau, 
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur 
les routes départementales ou communales. 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 
 

Catégories de 
servitudes 

Bénéficiaires Gestionnaires 

Servitudes 
instituées par la 
loi du 15 juillet 
1845 

- Réseau ferré de 
France 

Le ministère de 
l’écologie, du 
développement 
durable, des 
transports et du 
logement 
(MEDDTL) : 

- Direction générale 
des infrastructures, 
des transports et de 
la mer (DGITM) 

- Directions 
régionales de RFF-
SNCF 

Servitudes de 
visibilité 

Gestionnaire de la voie publique :  

 

- Le préfet 

- Le département 

- La commune 

 

 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression 
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Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même. 

 
Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée 
font l'objet d'une procédure d'instauration spécifique, à savoir : 

 
- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes, 

 

- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête 
organisée dans les formes prescrites pour les plans d’alignement et conformément au Code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé : 

 
• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil 
général, 
• à partir de 1989, par arrêté préfectoral ou par délibération du conseil général ou du conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une route départementale ou d'une voie 
communale. 

 

1.5 - Logique d'établissement 

 
1.5.1 - Les générateurs 

 
Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera : 

 
- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances, 
- soit un croisement de voie ferrée et de route. 

 

1.5.2 - Les assiettes 

 
Assiette de l’interdiction de construire : 

 
- une bande de deux mètres mesurés : 

 
• soit de l'arête supérieure du déblai, 
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai, 
• soit du bord extérieur des fossés du chemin, 
• et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de 
la voie de fer. 

 

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 
3 mètres : 

 
- une zone d’une largeur égale à la hauteur verticale du remblai. 

 
Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables : 

 
- une bande de 20 mètres mesurée à partir du pied du talus de chemin de fer. 

 
Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables : 
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- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer. 

 
Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, 
les distances déterminées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations 
accordées après enquête. 

 
Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau : 

 
- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes. 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

 
2.1 - Définition géométrique 
 

2.1.1 - Les générateurs 

 
Pour les voies ferrées : 

 
Il s'agit de la limite légale du Chemin de Fer. Elle est déterminée de la manière suivante : 

 

 

 

 

 
Pour les passages à niveaux : 

 
Les emprises routières 
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Conclusion et pratique pour les générateurs T1 : 

 
Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il 
est donc conseillé de prendre le linéaire de Bd Topo comme générateur. 

 

 

2.1.2 - Les assiettes. 

 
Servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voie et qui concernent notamment : 

 
Alignement : 

 
Procédure par laquelle l'administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. Cette 
obligation s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres 
dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares, avenues d'accès,… On 
peut retenir dans ce cas les parcelles propriétés de la SNCF jouxtant le générateur de la voie de 
chemin de fer. 

 
Écoulement des eaux : 

 
Pas d'assiette générées. 

 
Plantations : 

 
- arbres à hautes tiges : 

 
• sans autorisation : au-delà de 6 m de la zone légale, 
• avec autorisation préfectorale: de 2 à 6 m de la zone légale, 
• interdiction stricte : en deçà de 2 m de la zone légale. 

 
- haies vives : 

• sans autorisation : au-delà de 2 m de la zone légale, 
• avec autorisation préfectorale: de 0,50 à 2 m de la zone légale, 
• interdiction stricte : en deçà de 0,50 m de la zone légale. 
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Servitudes spéciales pour les constructions et excavations : 

 
Constructions : 

 
Aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite 
légale. 
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Excavations : 

 
Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en 
remblai de plus de 3m au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur 
du remblai mesurée à partir du pied du talus. 

 

 

 
Servitudes pour améliorer la visibilité aux abords des passages à niveaux : 

 
Plan de dégagement soumis à enquête publique. 
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Conclusion et pratique pour les assiettes T1 : 

 
Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il 
est donc conseillé si l'on souhaite représenter les assiettes : 

 
- de placer un tampon de 5 m autour du générateur (tronçon de voie) pour les Assiettes des 
servitudes relatives à l’interdiction de construire, aux excavations, aux dépôts de pierres ou objets 
non inflammables (majorité des cas), 

 

 

 
- pour ne pas avoir à dessiner manuellement les assiettes, récupérer l'objet géométrique à partir 
de la Bd Topo puis créer une zone tampon de 5 m à partir de ce même objet, 

 
- pour être plus précis, il est également possible de construire l'assiette à partir d'un assemblage 
des parcelles propriétés de la RFF-SNCF sur la base du plan cadastral informatisé vecteur. 

 

 

 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : La construction graphique du générateur et de l'assiette peut s'établir 
préférentiellement à partir du référentiel à grande échelle (BD topo, BD ortho, PCI vecteur, BD 
parcellaire). 

 
 

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre 

 

 Échelle de saisie minimale, le 1/5000. 
 Métrique. 

 

3 - Numérisation et intégration 

 
3.1 - Numérisation dans MapInfo 

 
3.1.1 – Préalable 
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Télécharger à partir du site du PND Urbanisme 
(http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants : 

 
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo, 
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes) 

 

3.1.2 - Saisie de l'acte 

 
Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_ACT.tab. 

 
Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 2 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 

3.1.3 - Numérisation du générateur 
 

▪ Recommandations : 

 
Privilégier : 

 
- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une voie ferrée traverse 
généralement plusieurs communes d'un point a vers un point b), 
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées). 

 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 
2 types de générateur sont possibles pour une sup T1 : 

 
- une polyligne : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type linéaire (ex. : une ligne de voie 
ferrée), 
- un polygone : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type surfacique (ex. : une gare). 

 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude 
T1 (ex. : une gare et ses voies ferrées). 

 

▪ Numérisation : 

 
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_GEN.tab. 

 
Si le générateur est de type linéaire : 

 
- dessiner la voie ferrée à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) 
ou récupérer l'objet géométrique à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées). 

 
Si le générateur est de type surfacique : 

 
- dessiner l'emprise à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel). 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en 
utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 

 
Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). 
Les générateurs assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup. 

 

 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes 
de saisie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi 
de façon similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de 
façon distinct. 

 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou public), 
le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes : 

 
- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées, 
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques. 

 

3.1.4 - Création de l'assiette 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 
1 seuls type d'assiette est possible pour une sup T1 : 

 
- une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection de la voie ferrée ou de ses 
infrastructures. 

 

▪ Numérisation : 

 
L'assiette d'une servitude T1 est une zone de protection de 5 mètres tracée tout autour du 
générateur : 

 
- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier 
T1_SUP_GEN.tab et l'enregistrer sous le nom T1_ASS.tab, 
- ouvrir le fichier T1_ASS.tab puis créer un tampon de 5 mètres en utilisant l'option Objet / 
Tampon de MapInfo. 

 
Remarque : 

 
Pour être plus précis une autre solution consisterait à construire l'assiette à partir d'un 
assemblage des parcelles propriétés de la SNCF-RFF par des requêtes SQL sur la base du plan 
cadastral informatisé vecteur. 

 
Modifier ensuite la structure du fichier T1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs 
NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 
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▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Important : 

 
Pour différencier les attributs du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes : 

 
- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées, 
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques. 

 
Le type d'assiette dans GéoSup est quant à lui identique qu'il s'agisse d'une zone de protection de 
5 mètres ou d'un périmètre de protection modifié. Le champ TYPE_ASS doit être égal à Zone de 
protection (respecter la casse) pour les catégories T1_PRIVE (voies ferrées privées) et T1_PUBLIC 
(voies ferrées publiques). 

 

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune 

 

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_COM.tab. 

 
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 

3.2 - Données attributaires 

 
Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 
6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

 

3.3 – Sémiologie 

 
Type de 
générateu
r 

Représentation 
cartographique 

Précision 
géométriqu
e 

Couleu
r 

Linéaire 

(ex. : une 
voie 
ferrée)  

Polyligne de couleur 
noire composée de 
traits 
perpendiculaires et 
d’épaisseur égale à 3 
pixels 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

Surfacique 

(ex. : une 
emprise 
routière 
pour 
passage à 
niveau) 

 Polygone composée 
d’aucune trame  

Trait de contour 
continu de couleur 
noire composé de 
traits 
perpendiculaires et 
d’épaisseur égale à 3 
pixels 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 
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Type d’assiette  Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Zone tampon  

(ex. : une 
emprise de 
voie ferrée) 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée à 
45° de couleur noire et 
transparente 

Trait de contour continu 
de couleur noire et 
d’épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 
0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

 

 
 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

 
Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : 

 

- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes, 

 
conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document 
Import_GeoSup.odt. 
  



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Décret no 2022-1526 du 7 décembre 2022 portant approbation de la directive de protection  
et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la cathédrale de Chartres 

NOR : TREL2135895D 

Publics concernés : collectivités territoriales, services de l’Etat, établissements publics, associations et 
professionnels dans les domaines relatifs à l’aménagement, à l’urbanisme, au paysage et au patrimoine, situés 
dans le périmètre de la directive, au sein du département de l’Eure-et-Loir. 

Objet : le décret vise à approuver la directive paysagère destinée à préserver les vues sur la cathédrale de 
Chartres. La directive a pour objet de recenser les vues les plus remarquables et de préciser les orientations et les 
principes de protection qui leur sont applicables. Opposable aux documents d’urbanisme, sa mise en œuvre a pour 
objectif de renforcer la préservation de la Valeur Universelle Exceptionnelle de la cathédrale de Chartes, bien 
inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO, en application de la Convention de 1972 concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel. La directive prend en compte le bien, sa zone tampon et son cadre 
environnant. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la loi Paysage du 8 janvier 1993 (art. L. 350-1 et suivants du code de l’environnement) a créé un outil 

de protection et de mise en valeur des paysages, la directive paysagère. La directive paysagère est conçue pour 
être à la fois un moyen réglementaire de protection destiné à maîtriser l’évolution des paysages sur un territoire 
remarquable, et un outil de référence contenant des recommandations pour gérer l’espace. Engagée par arrêté du 
ministre chargé de l’environnement du 11 juin 2018, la directive de protection et de mise en valeur des paysages 
destinée à préserver les vues sur la cathédrale de Chartres vise à maintenir la visibilité de la cathédrale dans son 
horizon. En effet, la cathédrale de Chartres constitue un symbole et un exemple exceptionnel de cathédrale 
gothique, inscrite à ce titre au patrimoine mondial de l’UNESCO. Elle occupe une position remarquable dans la 
plaine de la Beauce. Sa silhouette, observable à distance, constitue un signal particulièrement marquant dans le 
paysage. La directive paysagère fixe des orientations et des principes fondamentaux, en particulier en encadrant 
les hauteurs des constructions et des plantations, en définissant une aire d’exclusion des objets de très grande 
hauteur (type éoliennes), en encadrant les implantations des nouveaux pylônes isolés, en définissant une palette 
chromatique pour mieux intégrer les nouvelles constructions dans le paysage et en définissant des bonnes 
pratiques pour les plantations. Ces principes garantissent de maintenir la vue sur le monument tout en permettant 
le nécessaire développement du territoire. La directive a fait l’objet d’une concertation approfondie avec les 
collectivités territoriales, les organisations professionnelles et les associations concernées. Elle s’applique sur un 
périmètre comprenant 102 communes, au sein duquel sont recensées les vues majeures vers la cathédrale, allant 
de vues proches (moins de 1 km) à des vues lointaines (jusqu’à 30 kms). Elle s’impose aux documents d’urbanisme 
dans les conditions fixées aux articles L. 131-1 et L. 131-6 du code de l’urbanisme (compatibilité des schémas de 
cohérence territoriale et des plans locaux d’urbanisme). 

Références : le décret et les dispositions du code de l’environnement auxquelles il renvoie peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 350-1 et R. 350-1 à R. 350-15 ; 
Vu l’arrêté du secrétaire d’État auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 

du 11 juin 2018 relatif à la mise à l’étude d’une directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à 
préserver les vues sur la cathédrale de Chartres ; 

Vu l’arrêté de la préfète d’Eure-et-Loir du 3 août 2018 portant sur les modalités de la concertation relative au 
projet de directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à la préserver les vues sur la cathédrale 
de Chartres et la liste des personnes associées, modifié par arrêté du 31 janvier 2019 ; 

Vu les avis sur le projet de directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues 
sur la cathédrale de Chartres émis par le département d’Eure-et-Loir, les communes de Allones, Amilly, Bailleau- 
le-Pin, Bailleau-l’Evêque, Barjouville, Berchères-les-Pierres, Berchères-Saint-Germain, Béville-le-Comte, Billan
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celles, Boisville-la-Saint-Père, Boncé, Bouglainval, La Bourdinière-Saint-Loup, Briconville, Challet, Champhol, 
Chartainvilliers, Chartres, Les Châtelliers-Notre-Dame, Chauffours, Chuisnes, Cintray, Clévilliers, Coltainville, 
Corancez, Le Coudray, Courville-sur-Eure, Dammarie, Dangers, Digny, Ecrosnes, Ermenonville-la-Grande, 
Fontaine-la-Guyon, Fontenay-sur-Eure, Francourville, Fresnay-le-Comte, Fresnay-le-Gilmert, Gasville-Oisème, 
Gellainville, Hanches, Houville-la-Branche, Jouy, Landelles, Lèves, Luisant, Magny, Maintenon, Mainvilliers, 
Meslay-le-Grenet, Meslay-le-Vidame, Mévoisins, Mittainvilliers-Vérigny, Moinville-la-Jeulin, Morancez, Oin
ville-sous-Auneau, Orrouer, Poisvilliers, Prunay-le-Gillon, Réclainville, Saint-Aubin-des-Bois, Saint-Denis-des- 
Puits, Saint-Georges-sur-Eure, Saint-Luperce, Saint-Martin-de-Nigelles, Saint-Piat, Saint-Prest, Sandarville, Sours, 
Theuville, Le Thieulin, Thivars, Tremblay-les-Villages, Umpeau, Ver-lès-Chartres et Les Villages Vovéens, la 
communauté d’agglomération de Chartres Métropole, la communauté de communes Cœur de Beauce et la 
communauté de communes Entre Beauce et Perche ; 

Vu la lettre du 30 octobre 2019 de la préfète d’Eure-et-Loir saisissant pour avis le conseil régional du Centre-Val 
de Loire, les communes de Bailleau-Armenonville, Cernay, Champseru, Epeautrolles, Epernon, Friaize, Fruncé, 
Gallardon, Gas, Le Gué-de-Longroi, Houx, Lucé, Luplanté, Marchéville, Mignières, Nogent-le-Phaye, Nogent-sur- 
Eure, Ollé, Pontgouin, Saint-Arnoult-des-Bois, Saint-Germain-le-Gaillard, Soulaires, Thimert-Gâtelles, Villebon, 
Voise, Yermenonville et Ymeray, la communauté d’agglomération du Pays de Dreux, la communauté de 
communes des Forêts du Perche, la communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, le syndicat 
mixte Energie Eure-et-Loir et le syndicat du bassin versant des 4 rivières ; 

Vu l’avis de la commission départementale d’aménagement foncier, en date du 6 février 2020 ; 
Vu l’avis de la commission départementale de la nature et des paysages, formation spécialisée dite « des sites et 

des paysages », en date du 13 février 2020 ; 
Vu l’arrêté de la préfète d’Eure-et-Loir du 7 octobre 2020 portant mise à disposition du public concernant le 

projet de directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la cathédrale de 
Chartres ; 

Vu le rapport de synthèse de la préfète d’Eure-et-Loir de juin 2021 présentant les modalités et les résultats de la 
concertation et des consultations ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 20 juin au 22 juillet 2022, en 
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la 
cathédrale de Chartres annexée au présent décret est approuvée. 

Art. 2. – La directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la 
cathédrale de Chartres est tenue à la disposition du public dans la préfecture d’Eure-et-Loir et dans les mairies des 
communes situées dans le périmètre de la directive : Allones, Amilly, Bailleau-Armenonville, Bailleau-le-Pin, 
Bailleau-l’Evêque, Barjouville, Berchères-les-Pierres, Berchères-Saint-Germain, Béville-le-Comte, Billancelles, 
Boisville-la-Saint-Père, Boncé, Bouglainval, La Bourdinière-Saint-Loup, Briconville, Cernay, Challet, Champhol, 
Champseru, Chartainvilliers, Chartres, Les Châtelliers-Notre-Dame, Chauffours, Chuisnes, Cintray, Clévilliers, 
Coltainville, Corancez, Le Coudray, Courville-sur-Eure, Dammarie, Dangers, Digny, Ecrosnes, Epeautrolles, 
Epernon, Ermenonville-la-Grande, Fontaine-la-Guyon, Fontenay-sur-Eure, Francourville, Fresnay-le-Comte, 
Fresnay-le-Gilmert, Friaize, Fruncé, Gallardon, Gas, Gasville-Oisème, Gellainville, Le Gué-de-Longroi, Hanches, 
Houville-la-Branche, Houx, Jouy, Landelles, Lèves, Lucé, Luisant, Luplanté, Magny, Maintenon, Mainvilliers, 
Marchéville, Meslay-le-Grenet, Meslay-le-Vidame, Mévoisins, Mignières, Mittainvilliers-Vérigny, Moinville-la- 
Jeulin, Morancez, Nogent-le-Phaye, Nogent-sur-Eure, Oinville-sous-Auneau, Ollé, Orrouer, Poisvilliers, 
Pontgouin, Prunay-le-Gillon, Réclainville, Saint-Arnoult-des-Bois, Saint-Aubin-des-Bois, Saint-Denis-des-Puits, 
Saint-Georges-sur-Eure, Saint-Germain-le-Gaillard, Saint-Luperce, Saint-Martin-de-Nigelles, Saint-Piat, Saint- 
Prest, Sandarville, Soulaires, Sours, Theuville, Le Thieulin, Thimert-Gâtelles, Thivars, Tremblay-les-Villages, 
Umpeau, Ver-lès-Chartres, Les Villages Vovéens, Villebon, Voise, Yermenonville et Ymeray. 

Elle peut également être consultée sur le site internet de la préfecture d’Eure-et-Loir. 

Art. 3. – Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, le ministre de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires, la ministre de la culture et la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU 
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La ministre de la culture, 
RIMA ABDUL-MALAK 

La secrétaire d’État auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires,  

chargée de l’écologie, 
BÉRANGÈRE COUILLARD  
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